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politique qui soit conforme aux principes du respect 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales et 
tende a !'elimination du colonialisme, du racisme, de 
l'apartheid et des pratiques anailogues, preservant et 
renfor1yant la foi de la jeunesse dans ces valeurs; 

2. Souligne !'importance d'une coordination accrue 
des activites et des programmes relatifs a la jeunesse 
entre les organes de !'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees, ainsi que d'une concerta
tion continue avec Jes gouvernements des Etats Mem
bres, en vue d'aborder avec efficacite et harmonie Jes 
problemes auxquels ·la jeunesse se trouve confrontee; 

3. Invite solennellement les jeunes a affirmer leur 
foi dans les principes et objectifs de la Charte des 
Nations Unies aux fins de poursuivre des ideaux de 
paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
les peuples; 

4. Reaf]irme qu'il importe que les puissances admi
nistrantes prennent d'urgonce toutes Jes mesures neces
saires afin de poursuivre, par les moyens appropries et 
conformes aux principes de la Charle, l'education et la 
formation des jeunes des pays et des territoires encore 
soumis a la domination coloniale et etrangere et a 
l'occupation etrangere, en vue d'accelerer 1Jeur liberation 
et le plein exercice de leur droit a l'autodetermination; 

S. Demande instamment aux gouvernements d'as
surer aux jeunes : 

a) Des conditions plus favorables dans Jes domaines 
de l'education, de la formation, de la sante, de la pro
tection sociale et de l'emploi; 

b) De ju~tes chances de participer a !'elaboration et 
a !'execution des plans nationaux de developpement et 
aux programmes de cooperation internationale; 

c) La possibilite de participer a la prise de decisions 
sur Jes questions d'interet national, en particulier celles 
qui Jes concement; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generale, lors de sa trentieme session, sur 
l'application de la presente resolution. 
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3142 {XXVIII). Etat du Pacte international rela■ 
tif aux droits economiques, sociaux et cul
turels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif Be rapportant au Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques 

L' Assemblee generale, 
Ayant pris acte du rapport du Secretaire general•• 

sur l'etat du Pacte international relatif aux droits eco
nomiques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques4•, 

Convaincue que l'entree en vigueur des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme developpera 
considerablement la capacite qu'a !'Organisation des 
Nations Unies de promouvoir et d'encourager le respect 
des droits de I'homme et des libertes fondamontales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 

"A/9040 et Add.I. 
" lt&olution 2200 A (XXI), annexe. 

ou de religion, et contrib.uera a !'application des prin
cipes et a la realisation des buts de la Charte des 
Nations Unies, 

Rappelant sa resolution 3025 (XXVII) du 18 de
cembre 1972, et en particulier l'e&pair qu'elle a exprim6 
que ks Etats Membres seraient a meme de prendre 
des mesur~ appropriees en vue d'accelerer le processus 
qui leur permettrait de deposer leur instrument de 
ratification ou d'adbesion aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme~ 

Notant avec satisfaction qu'a la suite de son appel 
certains Etats Membres ont adhere aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappelant egalement que dans sa resolution 3060 
(XXVIII) du 2 novembre 1973, relative a la celebra
tion du vingt-cinquieme anniversaire de la Deolaration 
universelle des droits de fhom.me, l' Assemblee generale 
a invite les Etats qui ne l'avaient pas encore fait a 
ratifier, entre autres, le Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et le 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 

1. Exprime a nouveau l' espoir que les Etats Mem
br~ continueront de prendre les mesures susmention
nees; 

2. Prie le Secretaire general, conformement aux 
resolutions 2200 A (XXI) et 2788 (XXVI) de 
l' Assemblee generate, en date des 16 decembre 1966 et 
6 decembre 1971, de preparer, en se fondant sur les 
communications re\;ues d~ gouvemements, et de ~re
senter a l' Assemblee, lors de sa vingt-neuvieme session, 
un rapport sur les mesures prises ou envisagees par les 
Etats Membres en vue d'accelerer la ratification du 
Pacte international relatif aux droits economique~, Jo
ciaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocole facultatif sc 
rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. 
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3143 (XXVIII). Rapport du Haut Commiuaire 
des Nations Unies pour lea refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies sur les activites du 
Haut CommissariatG0 et ayant entendu la declaration 
qu'il a faite111 , 

Sachant gre au Haut Commissaire de la fa\;OD dont 
it a, conformement aux resolutions pertinentes de 
l'1Assemblee generale et du Conseil economique et 
social et aux directives du Comite executif du pro
gramme du Haut Commissaire, mene a bien des actions 
humanitaires indispensables, 

Tenant compte de l'importance de J.a cooperation de 
plus en plus utile entre le Haut Commissariat et d'autres 
organismes des Nations Unies, laquelle se traduit par 
une meilleure coordination des activites et une plus 
grande efficacite dans les domaines d'interet commun, 

GO Documents ofjicltls dt f AsstmbUe glnirale, vlngt-hultiime 
session. Supplement n° 12 (A/9012), Supplement no 12/A. 
(A/9012/Add.1) et Supplimtnt n° 12B (A/9012/Add.2). 

Ill Ibid., vlngt-huitieme stuion, Troisiime Commission. 
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Reconnaissant !'importance du rapatriement libre
ment consenti en tant que solution permanente du pro
bleme des refugies et le role utile que le Haut Commis
sariat a joue, en cooperation avec d'autres organismes 
des Nations Unies et certaines organisations non gouver
nementales, lorsqu'il s'est agi de preter assistance aux 
refugies, 

Notant avec satisfaction le nombre croissant de gou
vernements qui contribuent au financement du pro
gramme du Haut Commissaire et !'attitude genereuse 
adoptee par les gouvemements qui soutiennent diverses 
activites du Haut Commissaire, 

Se f elicit ant des adhesions a la Convention relative 
au statut des refugies, de 1951 G2• au Protocole relatif 
au statut des refugies, de 1967118 et a d'autres instru
ments pertinents, 

1. Ex prime sa prof onde satisfaction devant l'effica
cite avec laquelle le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies et ses collaborateurs continuent 
a accomplir leur tache humanitaire et le prie d'envisager 
favorablement sa reelection en consideration du devoue
ment inlassable dont ii a fait preuve depuis qu'il a 
assume les responsabilites de son poste actuel; 

2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses acti
vites d'assistance et de protection en faveur des refugies 
relevant de son mandat aussi bien qu'en faveur de ceux 
auxquels iI offre ses bons offices ou qu'il est appele a 
aider conformement aux resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale; 

3. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses 
efforts, en cooperation avec Jes gouvernements, Jes orga
nismes des Nations Unies et certaines organisations 
benevoles, en vue de promouvoir des solutions perma
nentes et rapides au moyen du rapatriement librement 
consenti, d'une assistance pour la readaptation le cas 
echeant, de !'integration dans les pays d'asile ou de la 
reinstailation dans d'autres pays; 

4. Invite instamment Ies gouvernements a continuer 
d'apporter leur appui a !'action humanitaire du Haut 
Commissaire : 

a) En facilitant l'accomplissement de sa tfu:he dans 
le domaine de la protection internationale; 

b) En cooperant a la recherche de solutions dura
bles aux problemes des refugies; 

c) En foumissant les moyens necessaires pour attein
dre Jes objectifs financiers fixes avec !'approbation du 
Comite executif du programme du Haut Commissaire. 
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3144 (XXVIll), Droits de I'homme 
dans l'administration de la justice 

A 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2858 (XXVI) du 20 de
cembre 1971, relative aux droits de l'homme dans 
l'administration de la justice et, en particulier, le projet 
de principes relatifs a l'egalite dans !'administration de 

G2 Nations Unies, Recueil des Traitls, vol. 189, n° 2545, 
p. 137. 

118 Ibid., vol. 606, n° 8791, p. 267. 

la justice54 et !'Ensemble de regles minima pour le 
traitement des detenus5G, 

Prenant note de la resolution 5 (XXIX) de la Com
mission des droits de l'homme, en date du 20 mars 
197356• et de la resolution 1785 (LIV) du Conseil 
economique et social, en date du 18 mai 1973, 

Considerant que les observations re9ues des gouver
nements57 comme suite a la resolution 8 (XXVIII) de 
la Commission des droits de l'homme, en date du 
4 avril 197258, montrent que les gouvemements ont 
des vues tres diverses et doivent faire face a des pro
blemes tres varies en ce qui concerne le projet de 
principes relatifs a rl'egalite dans !'administration de la 
justice qui figure dans la resolution 3 (XXIII) de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorites, 

1. Exprime sa vive satisfaction au Rapporteur spe
cial, M. Abu Rannat, pour l'etude qu'il a faite59 ; 

2. Invite instamment les Etats Membres a prendre 
dfunent en consideration, lorsqu'ils elaborent des dispo
sitions legislatives ou prennent d'autres mesures touchant 
l'egalite dans !'administration de '1a justice, le projet de 
principes mentionne ci-dessus, qui peut etre considere 
comme enon9ant des normes utiles pour aboutir a 
!'elaboration d'une declaration ou d'un instrument inter
national approprie. 

B 

L'Assemblee generale, 
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Notant avec satisfaction que le Groupe de travail 
d'experts sur !'Ensemble de regles minima pour le traite
ment des detenus a recommande80 que l'on veille a ce 
que ces regles soient diffusees plus largement et appli
quees efficacement, 

N otant egalement que le traitement des delinquants 
detenus sera examine par le cinquieme Congres des 
Nations Unies pour la prevention du crime et le traite
ment des delinquants en tenant particulierement compte 
de !'Ensemble de regles minima pour le traitement des 
detenus, 

1. Recommande aux Etats Membres de faire tout 
Ieur possible pour appliquer l'Ensemble de regles mi
nima pour le traitement des detenus dans l'administra
tion des etablissements penitentiaires et correctionnels 
et d'en tenir compte dans !'elaboration de leur legisla
tion nationale; 

2. Prie le Secretaire general, lorsqu'il etablira le 
rapport sur Ja situation concernant la prevention du 
crime et la lutte contre la delinquance que l' Assemblee 
generale a demande au paragraphe 4 de sa resolu-

54 E/CN.4/1077, annexe. 
55 Premier Congres des Nations Unies pour la prevention du 

crime et le traitement des delinquants : rapport presente par le 
Secretariat (publication des Nations Unies, numero de vente : 
1956.IV.4), annexe I.A. 

118 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
cinquante-quatrieme session, Supplement no 6 (B/5265), 
chap. XX. 

111 Voir E/CN.4/1112 et Add.1 a 8. 
118 Voir Documents officiels du Conseil economique et so

cial, cinquante-deuxieme session, Supplement n° 7 (E/5113), 
chap. XIII. 

59 Etude sur l'egalite dans l'administration de la justice (pu
blication des Nations Unies, numero de vente : F.71.XIV.3). 

eo Voir E/ AC.57 /8, par. 63. 


